
ASSURANCE
FLOTTE DES BUS

LOT N° 5

DOSSIER TECHNIQUE

Le présent dossier technique comporte :

 Les éléments techniques

 Les statistiques sinistres



ASSURANCE
FLOTTE DES BUS 

ELEMENTS TECHNIQUES

La Chambre de métiers et de l’Artisanat de Région Nouvelle-Aquitaine est titulaire d’un contrat 
garantissant les risques objet de la présente consultation, souscrit de la compagnie MMA. Ce 
contrat inclut toute la flotte automobile de la CMA.

Le présent lot vise à garantir les seuls bus de la CMA

Franchises actuelles : NEANT sauf vol, incendie, dommages accidentels, et marchandises 
transportées : 500 € pour les VL et 800 € pour les poids lourds.

Les éléments de statistiques sinistres sont communiqués sur la base des garanties et des 
franchises du contrat en cours.

Un seul sinistre a été enregistré au cours des dernières années, il s’agit du sinistre en 
date du  08/09/2021 impliquant le bus immatriculé : CN-660-BH

Les autres sinistres figurant sur le relevé de l’assureur concernent les VL objet du lot 
n°3  « flotte automobile et risques annexes ».



La liste des bus à garantir est la suivante : 

Véhicule Immatriculation Date de 1ère mise 
en circulation PTAC CV Fiscaux Nbre de places Valeur 

estimative Commentaires

Bus Scolaire EZ-816-MW 01/08/2018 10000 kg 12 44 75 000 € /

Bus scolaire CN-660-BH 18/10/2005 4600 kg 9 23 8 000 € Non roulant


